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Ouverture de la premiere

Maison des Associations (MDA)

dans le Xllléme arrondissement a Paris.
Aujourd’hui chaque arrondissement
dispose d’une Maison des Associations.
Espaces de rencontre et de dialogue,
les MDA ont pour vocation d’accueillir
et d'accompagner les associations
dans leur développement et d’informer
les habitants sur la vie associative locale.




